 
LA MORT PROGRAMMEE DU LYCEE PROFESSIONNEL ?
 
"Nous aurons sans doute dans les prochaines années à mener la réforme de l'unification de l'enseignement professionnel, actuellement placé sous plusieurs tutelles. Je ne parle pas de fusion mais de mise en cohérence sous une tutelle unique favorisant la synergie entre les établissements et des modes pédagogiques spécifiques, qui ont leur légitimité mais qui ne justifient pas d'aussi infranchissables frontières et d'aussi teigneux gares frontières".
(J. Luc Mélenchon - Assemblée Nationale)
 
" L'objectif est de ne compter que des Lycées des Métiers" (Assemblée Nationale)
 
"Les lycées Professionnels devront devenir de véritables Lycées des métiers, des Lycées de formation tout au long de la vie…(…)"
Conseil National du Parti Socialiste du 17 novembre 2001.

Tout indique cependant qu'il s'agit d'une véritable opération visant à créer une nouvelle structure pour remplacer le Lycée Professionnel et mettre fin rapidement à la spécificité de l'Enseignement Professionnel.
 
On sait bien dans les hautes sphères que si on démolit le Lycée Professionnel, on prive l'Enseignement Professionnel de ses bases, ce qui permet ensuite de mieux le laminer par une absorption dans une structure unique lui imposant l'hégémonie d'une des deux autres voies générale ou technologique.
 
Le Lycée des Métiers comme le Lycée Polyvalent repose sur une erreur d'analyse de fond, celle de croire qu'en plaçant par compassion la voie générale ou technologique au chevet de la voie professionnelle, on assurera le développement de cette dernière.
 
Tout indique au contraire que ce type d'analyse conduit à accélérer la déconsidération de l'Enseignement Professionnel aux yeux mêmes des élèves qui y accomplissent leur scolarité, à en nourrir la marginalisation et l'amputation, à créer une hiérarchie des trois voies pourtant définies comme d'égale dignité par la loi Jospin de 89.
  
A vouloir remédier aux erreurs d'orientation dont le processus est idéologiquement fermé et bouclé, il reprend à son compte les pires discours démagogiques sur l'individualisation des parcours, au risque de donner du crédit à la loi quinquennale, de créer le plus grand désordre pédagogique dans les établissements et dans les classes, d'éclater les structures par multiplication des bac Pro 1 an ou Bac Pro 3 ans et de donner prise à tous ceux qui veulent démanteler le BEP et la construction par étape de la voie professionnelle sans enfermement en filière.
 
En mettant les structures des Lycées Professionnels à disposition des Régions et des entreprises, sous couvert de transfert technologique, il donne prise à un retour étroit, à l'adaptation à l'emploi, et à une mise en dépendance des choix de formation, d'indépendance et de laïcité du service public.
 
Le Lycée des Métiers n'a qu'une cohérence, celle de vitrine extérieure construite sur une logique économique par branche professionnelle ou secteur d'activité. Mais la façade cache un véritable capharnaüm d'établissements (Lycée Professionnel, Lycée Polyvalent, CFA, GIP, Université, centre de validation des acquis d'expérience) de niveaux de formation du V au II, de voies de formation technologiques, professionnelles, et une absence totale de cohérence et d'identité pédagogiques.
 
Il marque la volonté du ministre de l'Education Nationale d'être un élève zélé de l'Europe et de l'apprentissage tout au long de la vie.
 
Formation initiale et formation continue s'y mêlent sans frontière, sans que soient réellement explicités les objectifs mesurables et définis à l'échelle de la Nation de l'Enseignement Professionnel Initial.
 
Qui parle encore avec le Lycée des Métiers de l'objectif qui fut naguère celui du Premier Ministre actuel : 100 % des élèves au niveau V et tout particulièrement au niveau CAP.
 
Le Congrès du SNETAA de mars 2001 avait fait au Ministre des propositions d'un développement spécifique du Lycée Professionnel au niveau III, d'une nouvelle revalorisation financière, statutaire et pédagogique des PLP, et émis l'idée d'une évolution du LP vers un "Institut d'Enseignement Professionnel".
 
Les ministres passent, les réalités restent. Que le Ministre le veuille ou non, il ouvre la porte au démantèlement structurel et pédagogique de l'enseignement professionnel initial.
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